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PROJETS DE REGLEMENTATION LSFIN ET LEFIN
ETAT DES LIEUX ET PERSPECTIVES
Le 4 novembre 2015, le Conseil feddral a publid le mes-
sage ainsi que les projets de loi sur les services finan-
ciers (LSFin) et de loi sur les etablissements financiers
(LEFin), censes moderniser le droit suisse des marchös
financiers, en concordance avec les normes internatio-
nales et notamment europäennes. Or, ces projets sont
contestes et font l'objet de diverses controverses
d'ordre politique.

Bref apersu du contenu des projets de loi. La LSFin a pour
but premier de crder des conditions de concurrence homo-
genes et d'ameliorer la protection de la dientele. S'inspirant
des reglementations europdennes (directives MiFID et
MiFID II), ce projet vise instituer des regles uniformes en
matiere de fourniture de services et d'instruments financiers.
Sur le plan personnel, ces regles s'appliquent, tous secteurs
confondus, toute personne dont la fonction peut eire assi-
milde celle de «prestataire de services financiers». Au cceur
des regles prudentielles figurent les obligations d'informer
les clients et de tenir compte de leur situation. En consdquence,
les clients doivent obtenir des informations suffisantes sur le
prestataire ainsi que sur les services et les instruments propo-
ses.Lorsqu'un prestataire conseille des clients ou gere leur pa-
trimoine, il est tenu par ailleurs de tenir compte de leurs
connaissances, de leur experience, de leur situation financiere
et de leurs objectifs de placement. Si des valeurs mobilieres
sont proposees en souscription publique ou admises sur une
plate-forme de ndgociation, il est ddsormais obligatoire de
publier un prospectus. Enfin, la LSFin dnonce toute une sehe
de regles de procddure censdes aider les clients faire valoir
leurs droits. est question, dans ce contexte, d'instaurer une
reglementation de nature reduire le risque pour les clients
d'8tre exposds des frais de procedure judiciaire en cas d'ac-
tion au civil contre des prestataires de services financiers.

La LEFin, pour sa part, a pour but de crder un cadre pruden-
tiel homogene l'intention des gestionnaires de fortune qui
administrent titre professionnel des valeurs patrimoniales
au nom et pour le compte de tiers. La loi prdvoit en l'espece un
systeme d'autorisation en cascade selon lequel la forme su-
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pdrieure d'autorisation (delivree une banque, p. ex.) regroupe
les autorisations de niveau infdrieur (pour une maison de ti-
tres, p. ex.). Sont reputes gestionnaires de fortune au sens de

«Les clients doivent donc

obtenir des informations suffisantes
sur le prestataire ainsi que
sur les services et les instruments

proposds.»

la LEFin, tout d'abord les gestionnaires de fortune collective
et ndgociants en valeurs mobilieres (ddsignes ddsormais par
le terme de «maison de titres») actuellement rdgis par la loi
sur les placements collectifs de capitaux (LPCC) et la loi sur
les bourses (LBVM). Une innovation notable rdside dans la re-
glementation appliqude aux gestionnaires de valeurs patri-
moniales d'institutions de prdvoyance, aux gestionnaires
de fortune administrant des valeurs patrimoniales pour le
compte de clients individuels (gestionnaires de fortune ex-
ternes) ainsi qu'aux trustees. La surveillance des trustees et
des gestionnaires administrant des valeurs patrimoniales
pour le compte de clients individuels n'est pas exercde par
l'Autorite de surveillance des marchds financiers (Finma)
mais par des organismes inddpendants placds sous son con-
tröle. Les banques, bien qu'exerpat des activitds dans le do-
maine de la gestion de fortune, ne sont pas soumises la
LEFin contrairement au systeme, mais demeurent rdgies par
la loi sur les banques (LB).



Datum: 11.04.2016

Themen-Nr.: 660.003 Abo-Nr.: 660003 Auflage: 11'073 Argus Ref.: 61215722

Statu quo et perspectives. Le message du Conseil federal
ainsi que les projets de LEFin et de LSFin ont publies et
transmis au Parlement le 4 novembre 2015. Le Conseil des
Etats traite des projets de loi en qualite de conseil prioritaire.
La Commission de l'dconomie et des redevances (CER-E) planchera
probablement lors de sa seance d'avril sur les deux projets.
Ceux-ci ont renvoyes de fapn informelle au Departement
federal des finances (DFF) le 17 fevrier 2016 en vue de clarifier
et, eventuellement, simplifier la reglementation relative aux
gestionnaires de fortune administrant des valeurs patrimo-
niales pour le compte de clients individuels. Quoi qu'il en
soit, la CER-E n'a pas renvoye formellement les projets au
Conseil federal. La consultation parlementaire concernant
ces projets est attendue prochainement. Nul ne sait pour
l'heure quand exactement ni sous quelle forme les bis en
question entreront en vigueur.
Traduction de l'allemand.


